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Front de neige 
Le parc Jean Moulin s’est 

momentanément transformé en 
piste de luge familiale durant les 

chutes de neige de janvier.
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L’urgence environnementale est incontestable. 
Nous devons agir, maintenant. À Fontaine comme 
ailleurs, végétaliser va bien au-delà d’une question 
d’esthétisme. C’est une question de bien-être 
collectif et de santé publique.
 
Végétaliser pour protéger 
Agir pour valoriser ce bien commun qu’est la nature, 
c’est aussi nous protéger et préserver la santé de 
nos familles. On le sait, en plus de rafraîchir les villes, 
les arbres absorbent le CO2, les particules fines. 
Comme les mobilités douces, la végétalisation 
est un élément essentiel pour rendre une ville 
plus respirable et plus apaisée. Nous enlèverons 
du béton pour abaisser les températures. Les 
rues, les places, les cours d’écoles seront autant 
d’opportunité pour développer des îlots de 
fraîcheur et la qualité de l’air. 

Végétaliser pour embellir
Nous développerons un plan de fleurissement 
de la ville, car le végétal, c’est, aussi du beau. 
Les berges du Drac et les Bois de Vouillands 
sont des environnements naturels d’exception. 
Je souhaite que les Fontainoises et Fontainois 
redécouvrent leurs parcs, leurs rues en créant 
des itinéraires verts continus qui invitent à la 
promenade. Nous rendrons les entrées de ville 
attractives et faciliterons l’accès de tous à notre 
patrimoine naturel si proche. 

Végétaliser pour aménager
Une toiture végétale améliore les performances 
énergétiques d’un bâtiment. Il permet une 
meilleure régulation des températures et 
l’isolation sonore. C’est pourquoi, dans tous 
les travaux d’aménagement, nous veillerons 
systématiquement à inclure la dimension 

végétale. Nous redécouvrirons nos ruisseaux et 
créerons des continuités paysagères à chaque 
opportunité. Fontaine va aussi s’inscrire dans 
un plan de préservation des zones agricoles à 
l’échelle de la rive gauche du Drac, pour préserver 
une agriculture de proximité, encourager les 
circuits courts et soutenir les producteurs locaux. 

Végétaliser pour créer du lien 
et s’instruire
Nous accompagnerons l’activité des jardins 
collectifs car, ce sont des lieux privilégiés 
pour nouer des rencontres et apporter de la 
convivialité dans un quartier. La crise sanitaire l’a 
montré. Nous planterons un verger pédagogique 
ouvert aux enfants des écoles offrant les moyens 
d’apprendre concrètement à aimer la nature et à 
la respecter. 

Vous le voyez, c’est un plan ambitieux que 
la nouvelle équipe municipale vous propose. 
Au fil de ces pages, vous verrez que bien 
d’autres projets d’avenir sont à l’œuvre et dans 
tous les domaines : accès au numérique pour 
tous, développement des mobilités, actions 
éducatives, soutien aux aînés. Fontaine doit être 
à la hauteur des enjeux et nous voulons, avec 
vous, ouvrir l’horizon des possibles. 

Rendre la ville plus belle 
et plus naturelle
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La rétro

Accueils de loisirs  
Durant les vacances de fin d’année, les accueils de loisirs de la Ville ainsi que la structure Loisirs Pluriel ont proposé des activités variées et ludiques, pour tous les âges : jeux, 
constructions, musique, ateliers informatiques…
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Concert live  
Suite à une résidence à La Source, le groupe Mama Kandy est monté sur scène le 14 janvier pour un livestream, une prestation mêlant blues et soul, proposée par Guillaume Allardi 
et Didier Bouchet. 
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Ateliers en famille 
Durant le mois de janvier, en plus des pauses café « numériques » (à distance),  
les centres sociaux ont organisé plusieurs rencontres : séances de massage pour les 
bébés, danse en famille, ateliers jeux ou rencontres de soutien à la parentalité.

La parole aux habitants 
Dans le cadre des travaux de la rue Saint-Nizier et Maréchal Joffre (réaménagement 
des voiries), une réunion de terrain avec les usagers s’est déroulée le 5 janvier au 
nouveau square Gisèle Halimi, en présence du maire Franck Longo et son équipe,  
dont Laurent Thoviste (adjoint à l’urbanisme, cadre de vie, renouvellement urbain 
durable et politique de la ville). Et en fin de journée, une visioconférence animée par 
l’équipe municipale a également été proposée autour de ces aménagements. 

Distribution de masques et gels hydroalcooliques
à la « Chauve-souris »  
Dans le cadre du plan national d’hébergement d’urgence hivernale, ce lieu d’accueil 
de nuit, géré par La Croix rouge, est ouvert jusqu’en mars et dispose de 9 lits. Début 
janvier, Monique Kassiotis (adjointe à la solidarité, cohésion sociale et lutte contre les 
discriminations) s’est rendue sur place afin de distribuer gratuitement des masques et 
du gel hydroalcoolique pour les personnes fréquentant la structure durant l’hiver.

Vœux 2021 
Compte tenu du contexte sanitaire, la Municipalité a fait le choix d’adresser ses vœux 
pour cette nouvelle année et son soutien aux acteurs de la vie locale via des vidéos, en 
direction des habitants, du tissu associatif et du monde économique. Les vidéos sont 
disponibles sur le site de la Ville (www.ville-fontaine.fr) et sur le Facebook officiel.

Animations jeunesse 
Le service jeunesse a mis en place des animations originales dans ses locaux durant 
les vacances de Noël, avec notamment un escape game, un bar à parfum et des 
ateliers huiles et cosmétiques.

©
 P

h.
T

©
 P

h.
T

©
 P

h.
T

©
 P

h.
T

©
 P

h.
T

FONTAINE RIVE GAUCHE # 355 ı FÉVRIER 2021



FONTAINE RIVE GAUCHE # 355 ı FÉVRIER 20216

Décodage

En France, les inondations sont le premier risque 
naturel par l’importance des dommages qu'elles 
provoquent, le nombre de communes concernées, 
l’étendue des zones inondables et les populations 
résidant dans ces zones. La prévention des 
inondations fait partie depuis longtemps 
des préoccupations de la Ville de Fontaine. 
La première mention d'une crue extraordinaire 
remonte à 1219. 5 crues ont eu lieu entre 1668 et 
1859, la plus récente datant de 2002. Au cours du 
XXe siècle, des aménagements ont été réalisés 
avec la construction d'une digue continue. 
Aujourd’hui, Fontaine est placée, en très 
grande partie, en zone inondable à des degrés 
plus ou moins élevés. Cela a un impact sur les 
constructions futures et plus globalement sur 
l’aménagement de la ville. Les compétences 
en matière de prévention des inondations se 
répartissent entre plusieurs acteurs institutionnels. 
En Isère, les services de l’État, de la Métropole, 
les communes, et les syndicats d'entretien des 
cours d'eau travaillent ensemble pour limiter ces 
risques.   

Plan de prévention des risques 
d’inondation (PPRI)
Le plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI) émane de l’autorité publique. Il a pour 
but d’évaluer les zones pouvant subir des 
inondations par dysfonctionnement des digues et 
doit apporter des solutions techniques, juridiques 
et humaines pour y faire face. Il se présente 
sous la forme d’un document cartographique et 
réglementaire ainsi que stratégique en terme 
d’aménagement local. Le PPRI définit les règles 
de constructibilité dans les différents secteurs 
concernés par les risques d’inondation avec des 
incidences sur l’aménagement de la ville et les 
grands projets urbains. Cela concerne également 
les constructions ou extension de maisons 
individuelles. 
Récemment, la Ville de Fontaine a réaffirmé 
partager les objectifs généraux de protection des 
biens et personnes, avec une attention particulière 
portée à la dangerosité que représente le 
scénario de rupture de digue. Dans ce contexte, 
l’enjeu consiste à maîtriser l’urbanisation des 

zones les plus exposées, tout en permettant 
le développement urbain et économique des 
secteurs déjà urbanisés. Il s’agit de veiller à 
l’équilibre entre la protection contre les inondations 
et la nécessité de renouvellement du territoire, 
mais aussi d’accompagner au mieux les projets de 
maison individuelle des particuliers.

La suite
Dans l’attente d’un nouveau PPRI, la Ville travaille 
en étroite collaboration avec les services de l’État 
et la Métropole. Le maire Franck Longo et l’adjoint 
à l’urbanisme Laurent Thoviste ont rencontré le 
préfet le 19 novembre dernier afin d’insister sur 
la nécessité d’assurer la réalisation de certaines 
opérations de mixité sociale, la réhabilitation 
profonde de certains secteurs et la reconstruction 
d’écoles (notamment les groupes scolaires 
Robespierre et Marcel Cachin). Le dialogue va 
continuer jusqu’à l’été pour préciser le règlement 
final qui sera écrit, puis soumis à la consultation 
publique par la Direction départementale des 
territoires.  

PRÉVENTION

Avec la proximité du Drac, Fontaine et les autres communes des 2 rives sont concernées par les 
risques d’inondation. Depuis quelques années, une directive européenne et des préconisations de 
l’État ont rebattu les cartes des risques. Celles-ci prennent en compte les hauteurs d’eau et la vitesse 
d’écoulement en cas de rupture de digues. 

Les risques d’inondation
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Un plan de végétalisation  
ambitieux

Fontaine s’engage dans un vaste plan de végétalisation pour améliorer la qualité de vie 
des habitants, préserver l’environnement, la biodiversité et réduire les îlots de chaleur. 

Un plan d’actions volontariste et ambitieux va donner toute sa place à la nature pour 
rendre Fontaine plus verte, plus agréable à vivre et plus attractive.

Le dossier
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Créer des coulées vertes 
La Municipalité souhaite, en lien avec la 
Métropole, «  créer des coulées vertes  » c’est-
à-dire végétaliser les grands axes de la ville, 
notamment l’avenue du Vercors, le boulevard 
Paul Langevin, l’avenue Ambroise Croizat ou le 
boulevard Joliot-Curie. 

Verdir les bâtiments publics 
La Ville va engager un programme de 
végétalisation des bâtiments publics. Un projet 
sur la façade de la médiathèque Paul Éluard 
est à l’étude, d’autres bâtiments publics sont 
envisagés comme la salle Edmond Vigne. Les 
nouvelles constructions publiques intégreront un 
volet végétalisation. 

Lutter contre les îlots de chaleur 
L’Agence de l’énergie et du climat (Alec) a relevé 
les sites où les îlots de chaleur sont importants. 
Cela concerne notamment le secteur Edmond 
Vigne et la zone industrielle des Vouillands. Une 
étude sera lancée par la Ville pour analyser plus 
finement les zones où il faudra intervenir. 

Des entrées de ville plus attractives 
Afin de rendre Fontaine plus attractive, les 
entrées de ville vont être végétalisées. Ce travail 
se fera en collaboration avec la Métropole pour 
l’aménagement des voiries et pour l’installation 
du mobilier urbain.

Végétaliser les terrains 
inconstructibles et les espaces 
publics 
Certains terrains sont devenus inconstructibles 
en raison des risques d’inondation et pourraient 
être transformés en espaces verts. Cela concerne 
notamment des terrains près des berges de 
l’Isère. À proximité du gymnase Robert Vial, 
un espace naturel pourrait être créé. Le parvis 
devant la salle Marguerite Tavel pourrait lui aussi 
être végétalisé. 

Le parc Jean Moulin plus ouvert 
sur la ville 
La requalification du parc Jean Moulin (créé dans 
les années 1980) fait partie d’un vaste projet de 
renouvellement urbain du quartier prioritaire 

Alpes/Cachin, visant à renforcer son attractivité. 
Avec le soutien de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, des travaux ont débuté en octobre dernier 
afin d’ouvrir le parc sur le quartier et améliorer les 
différents cheminements piétons/cycles.

Les Portes du Vercors : 
de nouveaux espaces verts 
Impulsée par Fontaine et Sassenage et 
conduite par la Métropole, cette vaste opération 
d’aménagement concerne un territoire de  
85 hectares entre les communes de Fontaine 
et Sassenage. Le projet va créer de nouveaux 
espaces publics incluant de la végétalisation : 
place, allée métropolitaine, parc des conver-
gences, nouvelles rues de desserte. La création 
d’une balade paysagère entre le parc de la 
Poya et l’Ovalie est également prévue ainsi que 
la découverte sur 500 mètres pour valoriser la 
biodiversité.

Au pied de mon arbre 
Une étude sur la place de l’arbre en ville a 
été réalisée en 2014 à l’échelle communale. 
Il s’agissait de faire l’inventaire du patrimoine 
arboré de Fontaine et voir comment conserver 
et renouveler ce poumon vert local. La Ville 
compte 2 327 arbres (sans compter le bois 
des Vouillands), leur entretien a été en partie 
transféré à la Métropole, c’est le cas pour les  
1 209 arbres d’alignement (allée des Balmes, mail 

Un plan d’actions à long terme

Le dossier

La Municipalité a lancé un vaste plan de végétalisation de la ville avec de multiples entrées. 
Dès juillet 2020, une enveloppe de 935 000 € a été dédiée au verdissement de la ville. 
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Comment la végétalisation va-t-elle s’intégrer 
dans les projets urbains ?
La végétalisation, ce n’est pas uniquement planter 
quelques arbres par-ci, par-là. C’est une démarche 
globale. Nous voulons mettre du vert partout ou 
cela est possible. Dans tous nos aménagements de 
rues (l’avenue du Vercors par exemple), mais aussi 
sur les bâtiments publics. Nous allons aussi étudier 
la possibilité de créer des forêts urbaines dans des 
sites devenus inconstructibles du fait des risques 
d’inondation. Nous allons réaménager les entrées 
de ville pour que ce changement soit visible dès 
que l’on arrive à Fontaine. Nous voulons casser cette 
image de ville bétonnée. Notre ville a des atouts 
naturels indéniables, nous devons mieux les mettre 
en avant.    

Quels sont les bénéfices concrets pour les 
habitants ? 
Chacun constate aujourd’hui l’élévation des 
températures. Nous avons des étés de plus en plus 
chauds qui deviendront vite invivables si nous ne 
réintroduisons pas de la nature en ville.  
La végétalisation, c’est la climatisation naturelle ! 
En plus, c’est un excellent moyen de lutter contre la 
pollution puisqu’un arbre absorbe entre 20 et 50 kg 
de CO2 par an en moyenne. Psychologiquement, les 
Français se sentent mieux en présence de la nature 
et des études ont même montré que les malades 
guérissaient mieux lorsqu’ils avaient une vue sur des 
arbres. Végétaliser, c’est donc tout sauf un gadget, 
c’est un vrai projet politique porté par toute l’équipe 
municipale.

Questions aux élus
Laurent Thoviste, adjoint à l’urbanisme, cadre de vie, renouvellement urbain durable 
et politique de la ville
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Premières réalisations
935 000 € seront consacrés à la végétalisation 
jusqu’en 2026.

2021
• �Végétalisation de la cour d’école Anatole 

France (étude 2021 et travaux 2021-2022)
• �Végétalisation des façades des bâtiments  

1ère tranche (études et travaux 2021)
• �Végétalisation des entrées de ville (rédaction 

d’un cahier des charges)
• �Fin des travaux de désenclavement du parc 

Jean Moulin
• Végétalisation des aménagements de voirie
• Extension des jardins collectifs de La Poya

2022
• �Végétalisation des cours d’école (étude et 

travaux)
• �Végétalisation des façades des bâtiments 

(étude et travaux)

Après 2022
• Étude de requalification du parc Jean Moulin 
• Étude sur le secteur Malraux (travaux 2023)
• Étude sur les îlots de chaleur
• �Étude d’aménagement du parc de La Poya 

(travaux 2023-2024)

Marcel Cachin, boulevard Paul Langevin…). Cette 
étude va être réactualisée.

Mise en valeur des espaces 
agricoles 
Un plan de protection et mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels (PAEN) est à 
l’étude. Il permettra de protéger et de mettre 
en valeur des espaces agricoles naturels et 

forestiers. Le périmètre du PAEN est instauré par 
le Département avec l’accord de la commune et 
de la Métropole. Cela permet de répondre aux 
attentes de nature en ville, d’amélioration du 
cadre de vie, du lien entre la ville et la campagne 
des agriculteurs, notamment à travers les 
débouchés des circuits courts.
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Pourquoi lancer un grand plan de végétalisation 
de la ville ?
La végétalisation de notre ville, qui fait partie de 
la transition écologique, doit être accessible et 
profitable à tous les Fontainois. Elle contribue à 
rendre une ville plus agréable et apaisante, et 
permet de lutter contre les îlots de chaleur en été 
et de réduire la pollution atmosphérique. Cette 
végétalisation s’inscrit totalement dans le Plan 
climat air énergie 2020-2030 (*) de la Métropole. 
Concrètement, cette végétalisation comprend 
principalement le développement de coulées 
vertes ou arborisations le long des grands axes 
de circulation, ainsi que la végétalisation de nos 
bâtiments publics, comme la transformation des 
cours d’école en lieu de vie, alliant découverte de la 
nature et espaces de jeux agréables. L’école Anatole 
France fait partie de la première école intégrant ce 
processus via des subventions de l’agence de l’eau.   
 

Comment allez-vous valoriser le patrimoine 
vert de la commune ? 
Fontaine dispose de nombreux parcs et squares qui 
ne sont pas assez connus des Fontainois. En reliant 
ces différents espaces, nous allons rendre concrète 
la trame verte. Notre ambition est aussi de créer des 
espaces publics de qualité où les habitants auront 
plaisir à se rencontrer. Pour cela, nous apportons une 
attention particulière aux accès, à l’ouverture de ces 
espaces sur le reste de la ville. Nous devons proposer 
à nos habitants un environnement de qualité propice 
aussi à l’attraction de notre commune.

(*) Le Plan climat air énergie est un programme d’actions de la Métropole 
permettant l’adaptation de la ville au changement climatique.

Isabelle Jimenez Debeze, adjointe à la transition écologique et l’environnement
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S i Fontaine a de nombreux atouts 
naturels comme le Drac ou le bois 
des Vouillands, ses espaces verts 
ne sont pas assez mis en valeur.  
“À Fontaine, les espaces naturels se 

trouvent en périphérie, sont peu visibles et ne sont pas 
reliés entre eux. L’impression générale est une ville 
minérale. En lançant un vaste plan de végétalisation, 
la nouvelle Municipalité veut rendre la ville plus 
belle, plus résiliente et plus naturelle”, expliquent 
Laurent Thoviste (adjoint à l’urbanisme, cadre de vie, 
renouvellement urbain durable et politique de la ville) 
et Isabelle Jimenez Debeze (adjointe à la transition 
écologique et l’environnement). 

Végétaliser, une priorité 
de l’équipe municipale 
Végétaliser la ville va améliorer considérablement 
la santé et le cadre de vie des Fontainois. Depuis 
plusieurs années, chaque nouvelle canicule 
relance le débat sur l’implantation de moyens 
efficaces pour lutter contre les excès de chaleurs. 
Augmenter la quantité d’arbres et de végétation 
à Fontaine permettra de rafraîchir naturellement 
l’atmosphère. La végétalisation est aussi l’une 
des solutions pour améliorer la qualité de l’air 
et préserver la biodiversité. La qualité du cadre 
de vie et plus généralement de l’environnement 
urbain contribue aussi à l’attractivité de Fontaine. 

Relier les espaces verts 
La volonté de la Municipalité est de développer 
les liaisons entre les espaces naturels de la ville. 
Il existe 7 parcs (bois des Vouillands, parc de 
La Poya, parc Jean Moulin, parc Karl Marx, parc 
André Malraux, parc Pierre Villon, parc Dragon) 
et 11 squares (André Hermitte, de la Palombière, 
des Floralies, François Marceaux, Garibaldi, 
Jean Jaurès, Komarov, Gisèle Halimi, Minimail, 
Sommatino, Schmalkalden). Les 3 kilomètres de 
berges du Drac constituent aussi un espace vert 
à mailler au reste de la ville. 

Rendre la ville plus belle et  plus naturelle

Transformer les cours d’école, les rendre plus agréables grâce à la végétalisation, c’est ce que va 
mettre en place la nouvelle Municipalité. Cela va permettre aux jeunes Fontainois de jouer dans leur 
cour tout en étant protégés de la chaleur. Par leur ombre, l’absorption des rayonnements solaires et 
l’évapotranspiration, les arbres contribuent au rafraîchissement du climat urbain en créant des îlots 
de fraîcheur. Les cours de l’école Anatole France (maternelle et élémentaire) sont prévues en 2021.  
Les autres groupes scolaires sont à l’étude.

Ce vaste espace naturel offre un site remarquable dans la commune avec ses prairies, son ruisseau  
(Le Vivier), ses chemins ombragés et ses arbres centenaires, cèdres, chênes, platanes et sa grande allée 
centrale menant au château de La Rochette. Pour les plus sportifs, l’espace d’activités jeunesse de la Ville 
propose un skatepark de 700 m2 ainsi que des terrains sportifs et des jeux pour enfants. “Nous prévoyons 
un aménagement global du parc pour le rendre plus polyvalent avec de nouvelles installations”, précise 
Isabelle Jimenez Debeze.

Les cours d’écoles passent au vert

Parc de La Poya : un aménagement global

Le bois des Vouillands fait partie du parc régional du Vercors. Accessibles depuis les parcs Karl Marx ou 
de La Poya, les sentiers balisés constituent de beaux itinéraires à pratiquer à pied ou en VTT. Le bois des 
Vouillands est le théâtre de nombreuses activités : randonnée, VTT, parcours fixe d’orientation, chasse... 
Il abrite également une grande biodiversité : chevreuils, chamois... On trouve aussi des variétés d’arbres 
assez rares comme l’alisier torminal ou encore l’érable de Montpellier. Le bois des Vouillands a aussi la 
particularité d’abriter des ruches gérées par le syndicat apicole dauphinois. “Nous souhaitons valoriser 
le bois des Vouillands grâce à des activités de loisirs et de découverte de l’environnement ! Un travail 
avec la Métropole est engagé dans ce sens”, souligne Isabelle Jimenez Debeze.

Valoriser le bois des Vouillands 
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La trame verte
et bleue  
La trame verte et bleue met en valeur  
le patrimoine vert de Fontaine et permet  
de développer des liaisons entre les espaces 
naturels. 
• Vert pour les milieux naturels : arbres, parcs, 
squares...
• Bleu pour les cours d’eau et les zones humides : 
rivières, ruisseaux, marais…

Les espaces verts et 
l’aménagement de la 
ville vous intéressent ?  
Vous voulez donner votre avis sur  
les déplacements, les espaces verts,  
les stationnements, les projets d’urbanisme... 
Venez participer au nouveau comité 
aménagement. Renseignez-vous auprès du 
secteur ville durable : 04 76 28 75 53  
ou fatiha.stievenard@ville-fontaine.fr
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Rendre la ville plus belle et  plus naturelle

40 %  
de la superficie 
de la commune 

dédiés aux espaces 
verts

7  
parcs

11  
squares

2  
stades 

en herbe

2 327  
arbres  

dont 1 209 gérés 
par la Métropole

275,4 
hectares d’espaces 

verts dont le bois des 
Vouillands qui représente 

260 hectares

Participez jusqu’au 26 février à une enquête sur la nature en ville. Questionnaire à déposer dans 
l’urne présente à cet effet dans le hall de l’Hôtel de ville ou à remplir directement en ligne sur 
www.ville-fontaine.fr

Donnez votre avis sur la nature en ville

1. Pour vous, pourquoi est-ce important de 
végétaliser la Ville ? (Plusieurs choix possibles)

 Maintenir la biodiversité
 Embellir la ville
 Rafraîchir la température
 Améliorer la santé
 Bénéficier d’espaces de loisirs et de détente

2. Que pensez-vous de l’entretien des espaces 
verts de la ville ?

 Très bien
 Bien
 Moyen
 Insuffisant 

3. Accordez-vous une grande importance  
à la gestion respectueuse des espaces verts 
publics ?

 Oui
 Non

4. Selon vous, quels espaces seraient à 
végétaliser en priorité ? (Plusieurs choix 
possibles)

 Les rues
 Les entrées de ville
 Les façades de bâtiments
 Les parcs et les squares
 Les quais du Drac
 Les zones industrielles
 Les cours d’écoles
 Les terrains vagues

5. Quels types d’aménagements souhaiteriez-
vous voir davantage à Fontaine ? (Plusieurs 
choix possibles)

 �Des plantations d’arbres le long des voies  
de circulation
 Des mini forêts
 Des aires de jeux végétalisées
 Des façades végétalisées 
 Des bacs à fleurs
 Le verdissement des voies du tram
 �Des parcours pédagogiques pour mieux 
connaître les espèces

6. Seriez-vous intéressés par des espaces 
plantés entretenus collectivement ou 
individuellement par les habitants ?

 Oui
 Non

7. Souhaiteriez-vous être informés et/
ou associés aux projets de végétalisation 
entrepris par la Ville ?

 Oui
 Non 

Si oui, merci de laisser vos coordonnées :

Nom :
Prénom :
Âge : 
Contact téléphonique :
Adresse : 

Contact mail :

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, dite informatique et liberté, aucune information saisie ne sera divulguée à un tiers. Les données personnelles collectées pour cette enquête ne seront pas 
conservées. Pour toute question relative au traitement des données personnelles par les services de la Ville, le délégué à la protection des données est à votre disposition : dpo@ville-fontaine.fr

FONTAINE RIVE GAUCHE # 355 ı FÉVRIER 2021 11
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Une ville
qui compte

Basée à Fontaine, l’agence Ohé 
Prométhée est l’association 
porteuse de la mission Cap 
emploi. Dirigée par Philippe 
Giraud, la structure propose 
l’accompagnement vers l’emploi 
des personnes en situation de 
handicap.

Cap vers 
l’emploi

PARCOURS PROFESSIONNEL

ÉCONOMIE

Aides aux travaux d’investissement
Pour les entreprises de commerce, d’artisanat 
et de service avec vitrine, des commerces non-
sédentaires et de l’hôtellerie, une subvention de  
50 % des dépenses éligibles pour des travaux 
compris entre 1 500 € HT et 20 000 € HT peut 
être accordée. Ces aides permettent de financer 
les travaux de mise en accessibilité, la création, 
la rénovation et l’embellissement des vitrines 
des commerces, les travaux concernant les 
économies d’énergies et les investissements liés 
au  développement durable, les travaux destinés 
à assurer la sécurité du local, l’acquisition de 
matériel et les investissements liés à l’activité de 
l’entreprise, les travaux intérieurs d’amélioration du 
point d’accueil ou de vente et l’aménagement des 
terrasses. Depuis 2016, 14 entreprises fontainoises 
ont été accompagnées et 4 entreprises ont 
déposé un dossier en 2020. Pour bénéficier de 
cette aide : 
commerce.artisanat@grenoblealpesmetropole.fr

Aide à la rénovation énergétique 
des TPE/PME
La Métropole accompagne les TPE/PME de moins 
de 250 salariés dans la rénovation énergétique 
de leurs locaux et de leurs équipements, avec le 
dispositif « Mur/Mur TPE/PME ». Le montant 
maximum des aides peut être de 37 500 € par 
entreprise. 
Pour bénéficier de cette aide : 
commerce.artisanat@grenoblealpesmetropole.fr

Digitalisation des commerces
Mise en œuvre par la Chambre de commerce 
et d’industrie  avec le soutien de la Métropole, 
la plateforme de vente en ligne «  En bas de 
ma rue » est accessible à toutes les entreprises 
proposant des  produits et services. L’accès à 
la plateforme est gratuit et sans engagement 
jusqu’en juin 2021. 
Pour s’inscrire : www.enbasdemarue.fr  VT

Accompagner les entreprises, commerces et artisans 

Dans chaque département, Cap emploi assure 
des missions de service public pour des publics 
qui nécessitent un accompagnement spécialisé 
et renforcé compte tenu de leur handicap. Créée 
dans les années 1980 et historiquement installée 
à Fontaine, l’association Ohé Prométhée Isère 
concentre son activité autour du recrutement et 
du maintien à l’emploi de personnes handicapées. 
“Pour les personnes avec une reconnaissance 
de travailleur handicapé, nous proposons une 
insertion professionnelle en milieu ordinaire 
et différents types d’accompagnement, de la 
recherche d’emploi au maintien à l’emploi, en 
passant par la formation, explique Romain Sick, 

conseiller emploi. Pour cela, nous travaillons 
évidemment en lien étroit avec les employeurs 
privés et publics du département.” En 2019, c’est 
plus de 2 300 contrats qui ont été finalisés dans 
ce cadre. Et parallèlement, l’agence a créé au 
fil du temps d’autres actions pour des publics 
spécifiques  : pathologies spécifiques, seniors, 
personnes en situation de précarité, formation en 
alternance...

Service de proximité
L’association Ohé Prométhée effectue également 
un travail partenarial renforcé avec les entreprises, 
collectivités, centres de formation ou encore les 
autres services spécialisés comme Pôle emploi, 
avec de nouvelles formes de coopération locale 
en perspective… Avec le contexte sanitaire 
actuel, la structure poursuit intégralement son 
offre de services en proposant un accom-



Conseil métropolitain du 18 décembre 

Tarifs 2021 eau et assainissement       
• Eau 
Pour Fontaine, la part fixe est de 31 € HT par an,  
la part variable est de 1,11 €/m3.
• Assainissement
Le montant de la redevance proportionnelle pour 
l’assainissement collectif est de 1,18 € HT le m3 d’eau 
consommé, le montant de la part fixe semestrielle 
est de 3,50 € HT. Pour l’assainissement non-collectif, 
il est de 300 € HT pour le contrôle des installations 
neuves et de 0,28 € HT/m3 d’eau consommée, par 
an, pour le contrôle des installations existantes. Dans 
le cas des particuliers s’alimentant en eau potable 
par une ressource privée (source, puits...), il est 
prévu un forfait de consommation annuelle d’eau 
permettant d’assujettir les usagers à la redevance 
d’assainissement non-collectif, laquelle est basée sur 
le nombre de personnes composant le foyer : 50 m3 
pour 1 personne, 100 m3 pour 2 personnes, 150 m3 
pour 3 personnes et plus. 

Aides exceptionnelles 
2 associations fontainoises ont bénéficié d’une aide 
exceptionnelle de 1 000 € de la Métropole : La brico 
et Fonbala.

Aides Mur|Mur 
La Métropole souhaite s’appuyer sur le plan 
de relance de l’État en faveur de la rénovation 
énergétique des logements privés, qui exige un 
minimum de 35 % de gains énergétiques sur les 
projets pour apporter des compléments d’aides 
aux travaux. La Métropole souhaite favoriser le 
regroupement des maîtres d’œuvre et des bureaux 
d’études thermiques pour offrir aux copropriétés 
un service complet comprenant en phase « audit 
énergétique », une information claire et synthétique 
sur des scénarios de travaux réalistes et en phase 
« maîtrise d’œuvre », des études de faisabilité 
technique des scénarios de travaux avec la garantie 
que les solutions avancées pourront être mises en 
œuvre en phase travaux.

Crématorium métropolitain de Gières 
Pour l’année 2021, le service extérieur des pompes 
funèbres et du crématorium métropolitain situé 
sur la commune de Gières va appliquer une 
augmentation de 0,7 % aux tarifs 2020.

Fontaine rive gauche a choisi d’apporter un éclairage sur les décisions prises par Grenoble-
Alpes Métropole qui ont un impact sur la vie des Fontainoises et des Fontainois. Zoom sur le 
conseil métropolitain du 18 décembre.

ÉCHOS
de la Métropole
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Producteurs locaux
La nouvelle édition du guide des producteurs locaux est sortie. Sur le territoire, de nombreux 
producteurs vendent leurs produits en direct, dans des magasins de producteurs, via des AMAP 
(Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) ou sur des sites d’épiceries en ligne. 
Plus d’infos : www.grenoblealpesmetropole.fr/mangerlocal
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pagnement adapté et sur rendez-vous. 
Fin novembre, l’organisme a reçu la 
visite du maire Franck Longo et de la 
sénatrice et conseillère départementale 
Frédérique Puissat pour faire le point sur 
cette activité solidaire autour de l’accès 
à l’emploi.  NB

Plus d’infos : 04 76 53 01 49
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Depuis juillet dernier, la Ville de Fontaine 
retransmet en direct sur Facebook les séances du 
conseil municipal pour permettre aux Fontainois 
de suivre l’intégralité des débats. Chaque séance 
est regardée par de nombreuses personnes (entre 
2 000 et 10 000 vues), preuve que ce nouveau 
dispositif est très apprécié. Afin d’améliorer la 
qualité visuelle et sonore des retransmissions, 
la Ville s’est équipée de matériel performant : 
caméras et micros.  

Concertation en ligne
Débat sur les déplacements à vélo à Fontaine, 
aménagement de la rue de Saint-Nizier et du 
boulevard Maréchal Joffre, réunions avec les 
médecins et les professions paramédicales, la 
Ville s'adapte à la crise sanitaire en maintenant 
la concertation avec les habitants, à travers le 
développement des outils numériques pour 
continuer à avancer sur des dossiers tels que les 
déplacements, la sécurisation des voiries ou le 
développement d'une offre de soins à Fontaine.

Territoire numérique libre
Depuis 2001, la Ville de Fontaine opère un 
virage en direction de l’univers des logiciels 
libres : réseau informatique (serveurs, pare-

feu…), gestion des mails (Thunderbird), logiciels 
de bureautique (OpenOffice puis LibreOffice), 
navigation sur le Web (Firefox) et systèmes 
d’exploitation (ElementaryOS basé sur Ubuntu). 
En décembre 2020, la Ville a une nouvelle fois 
obtenu le label Territoire numérique libre (niveau 
4) qui récompense son action en faveur du 
logiciel libre et du numérique citoyen. 
Des innovations au service de la vie publique 
pour renforcer les liens avec les citoyens.  VT

Fontaine à la pointe
Facebook live, concertations publiques en ligne, obtention du label 
Territoire numérique libre, la Ville développe de nouveaux outils 
numériques, tout en s’adaptant à la situation sanitaire.

OUTILS NUMÉRIQUES
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Humaine
et citoyenne

NOUVEAUX AMÉNAGEMENTS

Du fitness au parc de La Poya

“Les logiciels libres sont une véritable alternative informatique, 
un versant qui véhicule des valeurs de partage, de mutualisation 
et l'adaptabilité, principe du service public qui est cher à la 
Municipalité et que nous souhaitons mettre en avant. Ce système 
indépendant, offre une relative fiabilité des données pour la 
collectivité ce qui permet, aujourd'hui, aux services municipaux et 
aux écoles de Fontaine de fonctionner avec des outils performants, 
de qualité et des coûts davantage maîtrisés.”
Anne-Sophie Chardon, adjointe aux ressources humaines, modernisation  
des services publics, développement numérique et informatique©

 P
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Parole d’élue

En complément de l’espace jeunesse, du 
skatepark et des aires de jeux, 4 agrès de fitness 
sont maintenant accessibles aux sportifs et aux 
familles fontainoises. Présents, le long du chemin 
menant au château de La Rochette, ces agrès 
permettent de renforcer les fonctions cardiaques 
et pulmonaires et viennent compléter l’offre 
des ateliers du parc Jean Moulin. Les nouveaux 
équipements se composent d’un rameur, un 
module « en avant » (exercice de marche), deux 

minis surfs sur un agrès (exercice de balancement) 
ainsi qu’un vélo elliptique.
Des bornes d’informations agrémentent les 
ateliers, elles sont munies d’un QR code 
permettant d’accéder à des exercices complé-
mentaires. Une raison de plus pour venir profiter 
du parc de La Poya.  CG

Fin décembre, le maire, Franck Longo, accompagné notamment de Frédéric Quentin 
(conseiller délégué à la propreté urbaine, espaces verts, éclairage) et Michel Carras 
(conseiller délégué aux équipements sportifs) ont réceptionné l’installation d’une aire 
de fitness au Parc de La Poya.
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“Tout a commencé dans les années 1930 
avec l’arrivée de mon grand-père Fernand 
Lely dans la région, raconte Bernard Lely. 
Il avait une ferme puis il a commencé une 
activité de transport, en collectant les peaux 
industrielles non-commercialisables auprès 
des tanneries de Fontaine.” Durant les années 
1960, Fernand Lely est rejoint par 2 de ses fils 
(Marcel et Gabriel, père de Bernard Lely). Ils 
mettent alors en place des bennes amovibles 
pour le transport des matériaux du bâtiment 
et vont également assurer le transport du 
charbon entre la gare de Grenoble et les 
fonderies locales. “À partir de là, tout va 
s’accélérer”, souligne-t-il. 

3e génération 
Aujourd’hui, Lely environnement est une 
entreprise qui collecte, tri et valorise les 
déchets (bois, végétaux, papier, carton, verre, 
plastique…) en lien avec de nombreuses entre-
prises du bassin grenoblois et de la région.  
La société est composée de 125 salariés dont 
60 chauffeurs, son siège social est à Fontaine 
et elle possède un site d’exploitation à Saint-
Quentin-sur-Isère. “Personnellement, je suis 
passé par de nombreux postes au sein de 
l’entreprise, cela a forgé mon caractère et 
développé ma vision du métier.” Devenu 
président depuis quelques années, Bernard 
Lely sait où il va : “Notre objectif est de réduire 
la pollution. La question environnementale 
est au cœur de tous les sujets de nos jours 
et elle nécessite la participation de tous, 
explique-t-il. La société Lely est impliquée sur 

la question du tri depuis longtemps déjà et 
nous mettons tout en œuvre pour préserver 
l’environnement, améliorer la qualité de l’air 
et lutter contre le réchauffement climatique  : 
énergie verte, panneaux photovoltaïques, 
véhicules au gaz ou électriques ou encore 
compost, nous prenons la bonne direction 
pour innover et nous projeter vers l’avenir.” 
    
Du changement
Basé à Fontaine depuis 1973, le siège social de 
l’entreprise manque désormais d’espace. “Le 
site n’est plus adapté, fait-il remarquer. Nous 
souhaitons nous agrandir pour développer 
notre activité. Il nous faut environ 5 hectares 

pour le siège, les garages et les ateliers. Nous 
avons un projet de transfert sur la commune 
de Voreppe en 2022. Cependant, nous 
souhaiterions conserver une activité de tri sur 
Fontaine. C’est important de conserver un 
lien avec la commune qui nous a vus grandir. 
Il ne faut jamais oublier le passé.”  NB

LE PORTRAIT

Bernard Lely est président depuis 3 ans de Lely environnement, une société 
familiale fondée en 1930, spécialisée dans la gestion des déchets et historiquement 
installée à Fontaine.
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Suivez en direct le conseil 
municipal

Suivez en direct le conseil municipal du 
22 février à 19h sur le Facebook live de 
la Ville. Retrouvez en direct l’ensemble 

des délibérations du conseil municipal sur le site 
internet : wwwville-fontaine.fr

Bernard Lely               
Saga familiale
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“Il y a encore beaucoup à faire 
pour se saisir de la question 
environnementale, à tous les 
niveaux. La préservation de 

notre environnement est liée à 
l’éducation de chacun et à la 

participation de tous.” 




